DELIBERATIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN SEANCE DU 21 MARS 2026 (article L 2121-25 du CGCT).

Le quorum ayant été atteint, 'assemblée peut valablement délibérer.

o SENS DES VOTES
N° DE OBJET
DELIBERATION POUR | CONTRE | ABS.
017_2026 Election du Maire 28
018_2026 Création de 8 postes d’Adjoints 28
019_2026 Election des Adjoints 28
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Peypin, le 21.03.2026
Le Maire,

Frédéric GIBELOT

(B duR)




